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Entre,

L’OFFICE MUNICIPAL DU SPORT DE DIJON, dont le siège est à Dijon, Palais des sports JM Geoffroy, 17 Rue Léon Mauris

et

L’Association sportive emprunteuse : 

dont le siège est à ______________________________________________________

email siège : ________________________________
représentée par son (sa) Président(e) : __________________________________________

email président : _____________________________
Il est convenu que l’OMSD met à la disposition de l’association désignée ci-dessus son mini bus pour le déplacement :

DATE : du __ / __ / __ au __ / __ / __

Lieu de départ : DIJON








Destination     : __________________








Kilométrage prévu : _______ kms

Date de prise en charge : __ / __ / __
Heure : __ / __  

Date de retour prévu     : __ / __ / __
Heure : __ / __  
Conducteur n°1 

NOM : __________________   PRENOM : _____________





Date de naissance : __ / __ / __





N° du permis de conduire : ____________________





Délivré le : __ / __ / __

Conducteur n°2 

NOM : __________________   PRENOM : _____________





Date de naissance : __ / __ / __





N° du permis de conduire : ____________________

Délivré le : __ / __ / __

Aux conditions suivantes :

Article 1 : Le prêt du véhicule est réservé aux déplacements sportifs de l’association.
Article 2 : Dans un soucis d’efficacité pour faciliter le planning, la demande de prêt signée par le Président de l’association devra être adressée au moins 3 semaines avant la date du déplacement envisagé. L’OMSD se réserve le droit de répondre favorablement, ou non. Les besoins liés à ses propres activités sont prioritaires.
Article 3 : Le ou les chauffeurs désigné(s) par le Président de l’association devront être titulaires du permis de conduire en cours de validité au delà de la période d’apprentissage.
La photocopie du ou des permis sera faite sur place lors de la prise en charge du véhicule.
Article 4 : Le conducteur de l’Association s’engage personnellement à veiller au strict respect des dispositions du Code de la route (ceintures attachées par l’ensemble des passagers,…).
Article 5 : Le prêt du véhicule est possible tous les jours de la semaine et le week-end. Pour une même association, le nombre de prêts est limité à 3 par année (saison sportive pour un même club), le week-end comptant pour un prêt. Toute demande supplémentaire sera examinée au cas par cas.

Article 6 : La prise en charge et la restitution du véhicule devront s’effectuer en mains propres aux heures d’ouverture du secrétariat de l’OMSD, Palais des sports JM Geoffroy, 17 rue Léon Mauris. Ces opérations feront l’objet de la rédaction d’un document descriptif comparatif de l’état du véhicule lors de la prise en charge et à son retour, ce document sera signé conjointement par le chauffeur et le responsable de l'OMSD.
Article 7 : Le véhicule est mis à disposition avec le plein du réservoir en carburant GASOIL. A la restitution du véhicule le plein devra être effectué; à défaut, le complément de carburant sera facturé à l'association.

Article 8 : Le prêt du véhicule est consenti à titre gracieux, hors frais de carburant et éventuellement de nettoyage. L’association emprunteuse est responsable du véhicule  de la remise à la restitution des clefs.
Article 9 : Le véhicule sera restitué propre (intérieur et extérieur). Il est interdit de fumer dans le véhicule. De même, il n’est pas autorisé d’apposer des autocollants sur la carrosserie ou sur les vitres du véhicule.

En cas de manquement à ces règles de propreté, les frais de remise en état seront facturés au club.

Article 10 : La mise à disposition du véhicule s’effectue contre dépôt d’une caution de 500€ (chèque de l’association). Le club emprunteur doit souscrire une assurance temporaire tous risques pour la durée de l’emprunt. Il devra produire l’original de l’attestation le jour de la prise en charge du véhicule.
En cas de sinistre, la caution sera rendue une fois celui-ci réglé définitivement par l’assurance souscrite par l’emprunteur.
Article 11 : En cas de dégradation du véhicule, le montant de la réparation, au delà de la caution, sera facturé à l’association emprunteuse.
Article 12 : En cas de non-respect de l’une des clauses de la présente convention et en fonction des circonstances, l’association n'aura plus accès au service « prêt de véhicule » de l'OMSD.
A Dijon le, ______________________

Le Président de l’OMSD




Le Président de l’association ______

Robert LACROIX





_________________________
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